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L’Organisation Mondiale Contre la Torture (OMCT) est la plus grande coalition d’organisa-
tions non-gouvernementales au monde luttant contre la torture et les mauvais traitements, les
détentions arbitraires, les exécutions sommaires et extrajudiciaires, les disparitions forcées et
toutes autres violations sérieuses des droits de l’homme. Le réseau de l’OMCT comprend
actuellement 282 ONG locales, nationales et régionales dans 92 pays couvrant toutes les
régions du monde. Un aspect important du mandat de l’OMCT est de répondre aux besoins
des ONG membres du réseau, y compris la nécessité de développer des stratégies efficaces
pour mener des requêtes devant les instances internationales en vue d’assister les victimes de
torture et mauvais traitements, lorsqu’aucun recours juridique en droit interne n’a été apporté.
Cet appui vise également à soutenir les ONG nationales dans leur lutte pour éradiquer 
l’impunité dans les Etats où la torture et les mauvais traitements sont endémiques ou restent 
des pratiques tolérées. A cette fin, l’OMCT a publié une Collection de Guides juridiques en 
quatre volumes. Chacun constitue un ouvrage de référence sur la pratique, la procédure et la
jurisprudence des mécanismes régionaux et internationaux qui sont compétents pour examiner
les plaintes individuelles alléguant une violation de la prohibition absolue de la torture et 
des mauvais traitements. Ce Guide pratique juridique sur La Prohibition de la Torture et des
Mauvais Traitements dans le Système africain des Droits de l’Homme est le troisième volume
de cette Collection.
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Note du traducteur

Les citations de cas de jurisprudence en français sont
tirées, sauf mention contraire, des ouvrages ou sites
Internet suivants :

Sélection de documents-clé de l’Union africaine relatifs
aux droits de l’homme, Pretoria University Law Press,
2006, http ://www.chr.up.ac.za/pulp/

Recueil africain des décisions des droits humains 2000,
Pretoria University Law Press, 2005, http://www.chr.up.
ac.za/ pulp/

Décisions sur les communications devant la Commission
africaine des droits de l’homme et des peuples, Human
Rights Library, University of Minnesota, http://www1.umn.
edu/humanrts/africa/comcases/Fallcases.html

Commission africaine des droits de l’homme et des peuples,
www.achpr.org

Union africaine, www.africa-union.org

Bibliothèque Jeanne Hersch des droits de l’Homme,
www.droitshumains.org/Biblio/Txt_Afr/HP_Afr.htm
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Note au lecteur

Le présent Guide pratique juridique a pour but de soutenir
les ONG, défenseurs, avocats et, naturellement, les vic-
times elles-mêmes, dans le développement de stratégies
efficaces de règlement des litiges devant la Commission
africaine dans le cas de violations de l’interdiction de la
torture et d’autres formes de mauvais traitements en
vertu de l’article 5 de la Charte africaine des droits de
l’homme et des peuples. Pour ce faire, nous nous sommes
efforcés de couvrir de façon exhaustive les domaines 
pertinents tant sur le plan du contenu que sur celui de la
procédure, tout en veillant à ce qu’ils soient présentés de
manière claire et accessible. Nous cherchons en perma-
nence à améliorer notre documentation et à renforcer son
impact. Nous vous saurions gré de nous y aider en
envoyant vos commentaires sur le présent ouvrage, de
préférence en français ou anglais, à l’adresse suivante :
handbook@omct.org

Le lecteur est également invité à consulter notre site
Internet, qui comprend une page consacrée à la
Collection de Guides juridiques, où figurent d’autres
documents de référence : www.omct.org
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PRÉFACE

La torture et les autres formes de traitements ou peines cruelles, inhumaines
ou dégradantes demeurent un sujet de préoccupation majeure de la commu-
nauté internationale. L’Afrique ne fait pas figure d’exception. L’Afrique s’est
trouvée confrontée à Etats membres pris dans un environnement qui entame
ou tolère des actes de torture en temps de guerre ou de conflit armé. Cependant,
cette violation d’un droit inhérent à la nature humaine se produit également 
à l’intérieur d’Etats, dans lesquels des particuliers sont privés de leur liberté
pour des motifs politiques, juridiques ou autres sans lien avec un conflit. 
En dépit du fait que la plupart des juridictions nationales sur le continent inter-
disent la torture ou les mauvais traitements, force est de constater, hélas, que
le renforcement de l’engagement rhétorique des Etats africains en faveur des
droits humains depuis la «vague de démocratisation » au début des années
1990 ne reflète pas la réalité sur le terrain – la torture et les autres formes de
mauvais traitements se perpétuent au sein de communautés africaines. 

Depuis un quart de siècle, l’article 5 de la Charte africaine des droits de
l’homme et des peuples (1981) interdit toute forme de « torture […] et les peines
ou les traitements cruels, inhumains ou dégradants ». Tandis que la plupart des
pays d’Afrique ont incorporé cette interdiction dans leur système juridique natio-
nal, un besoin urgent se fait sentir d’une action plus soutenue de la société
civile à un niveau supranational. Cette nécessité est renforcée par l’incapacité
des particuliers à obtenir un accès effectif aux systèmes judiciaires, conjuguée
au manque de voies de recours appropriées au sein des infrastructures nationales.

Quoique embryonnaire en comparaison mondiale, le système africain des
droits de l’homme a mûri pour devenir un organe relativement fonctionnel et
crédible, qui contribue au développement de la jurisprudence internationale en
matière de droits de l’homme. Qui plus est, avec l’avènement de la démocra-
tisation, les ONG se sont vu octroyer une liberté opérationnelle accrue, ce qui
a permis de consolider leur rôle et leurs responsabilités dans la lutte contre la
torture. Dans le même temps, la mise en œuvre des principes tant internatio-
naux qu’africains en matière d’interdiction de la torture a été renforcée, ce qui
a favorisé les mécanismes de surveillance et l’application de ces normes.

L’Organisation Mondiale Contre la Torture (OMCT) apporte une contribution
cruciale à la documentation de la torture et du système africain des droits de
l’homme. Le présent Guide illustre cette contribution. Il sert d’instrument
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d’action, offrant une combinaison d’analyse académique rigoureuse de la 
portée et de la teneur de l’interdiction de la torture en vertu des instruments
africains des droits de l’homme et d’approche pratique du règlement de cas
individuels par la Commission africaine. 

Rédigé par deux des plus éminents experts en droits de l’homme en Afrique,
l’ouvrage s’ouvre sur un examen exhaustif du système africain des droits de
l’homme. Il s’agit d’une analyse critique du rôle joué par les principales insti-
tutions sous l’Organisation de l’unité africaine (OUA), puis sous l’Union afri-
caine (UA), qui examine en outre le travail effectué en matière de droits de
l’homme depuis les débuts de l’OUA en 1963. L’ouvrage se poursuit par
l’étude de différents thèmes dans le cadre des droits de l’homme en Afrique,
y compris les droits de la femme, les droits de l’enfant, le concept de démo-
cratie et le droit au développement. 

Un aspect important du Guide porte sur le cadre institutionnel de l’UA au sein
duquel fonctionne le système africain des droits de l’homme. Cela inclut un
examen du mandat de promotion de la Commission africaine, y compris le rôle
des ONG auprès de la Commission, le processus de soumission de rapports 
par les Etats, le système de rapporteurs spéciaux avec, en particulier, le
Rapporteur spécial sur les prisons et les conditions carcérales en Afrique. Seul
ouvrage de cette nature écrit à ce jour, ce Guide représente un outil critique
dont a grandement besoin l’ensemble des acteurs de la société civile luttant
pour mettre un terme à l’impunité de la torture en Afrique. 

Par son interprétation dynamique et progressive de la Charte africaine des
droits de l’homme et des peuples dans le contexte de l’interdiction de la tor-
ture, le présent Guide s’avérera être d’une valeur inestimable pour les défen-
seurs œuvrant au sein des mécanismes du système africain des droits de
l’homme, à commencer par la Commission africaine. Il contribuera également
à faire avancer la responsabilité des Etats membres et la recherche de réparation
pour les victimes de la torture. Qui plus est, l’ouvrage constituera un ultime
point de repère. Il marie aisément une approche par étapes du dépôt de plainte
et du règlement des affaires devant la Commission africaine avec une analyse
approfondie de la portée, de la teneur et de signification de l’article 5 de la
Charte et des dispositions pertinentes d’autres instruments des droits de
l’homme. Il ne fait aucun doute que le présent Guide sera un outil de recherche
important pour les défenseurs des droits de l’homme et les praticiens du droit
aussi bien que les chercheurs. 
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Le rôle crucial joué par la Commission africaine lorsqu’il s’agit d’assurer la
protection et le respect des droits de l’homme et, en particulier, l’interdiction
de la torture, est clairement identifié dans ce Guide. Dans une perspective
d’avenir, toutefois, il sera nécessaire que les juges élus lors de la 6e Session
ordinaire de l’Assemblée de l’UA en janvier 2006 pour servir auprès de la
Cour africaine des droits de l’homme et des peuples complètent le travail de
la Commission. En vue du développement du système africain des droits de
l’homme, il est impératif que ces institutions reçoivent un plein soutien afin de
garantir qu’elles accompliront efficacement leurs mandats. Ainsi, après que
des efforts ont été déployés avec succès pour l’entrée en vigueur de la Cour, il
sera de prime importance que la Commission aussi bien que la Cour soient
dotées de l’indépendance et de la capacité financière requises. Cela permettra
d’assurer qu’elles peuvent opérer avec intégrité et soutenir les principes cen-
traux d’égalité, de dignité humaine, de démocratie et de droits de l’homme
reconnus par la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples.

Adama Dieng
Sous-Secrétaire général des Nations Unies & Greffier 

Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR)
septembre 2006
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INTRODUCTION

La présente publication a pour but d’offrir une introduction générale au 
système régional africain des droits de l’homme, un accent spécifique étant
mis sur les réalisations, le potentiel et les défis auxquels ce système doit faire
face dans le traitement de la problématique répandue de la torture. 

Pour commencer (Partie A), le cadre institutionnel élargi de l’Union africaine
(UA) dans lequel le système fonctionne, est esquissé. Une introduction élé-
mentaire est ensuite donnée quant au principal traité de l’UA en matière de
droits de l’homme, à savoir la Charte africaine des droits de l’homme et des
peuples (Charte africaine, Charte) et à l’organisme chargé de sa mise en appli-
cation, la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples
(Commission africaine, Commission). Dans l’exposé sur la Commission afri-
caine, une distinction est faite entre ses mandats de protection et de promotion.
La Cour africaine des droits de l’homme et des peuples (Cour africaine des
droits de l’homme, Cour africaine), qui vient compléter le mandat de protec-
tion de la Commission, est ensuite présentée, puis les autres traités de l’UA
ayant trait à la torture sont brièvement décrits. 

Les principales normes substantives de nature contraignante sont ensuite
extraites de la Charte africaine et débattues à la lumière de l’interprétation que
la Commission donne de ces normes dans des affaires spécifiques (Partie B).
La Partie C renferme un examen de la procédure de communications. Les
étapes que traverse une plainte individuelle soumise à la Commission africaine
sont présentées une à une et sont comparées à la procédure qui devrait proba-
blement se développer à la Cour africaine des droits de l’homme. Les missions
sur site sont traitées dans le cadre du mandat de protection, l’accent étant mis
sur les cas de torture ayant fait l’objet d’enquête ou de rapports. La Partie D
traite du mandat de promotion de la Commission dans ce qui a trait à la pro-
blématique de la torture et des mauvais traitements. Des éléments centraux de
l’exposé sont le rôle des organisations non gouvernementales (ONG), l’impor-
tance des sessions publiques de la Commission, l’adoption de résolutions (non
contraignantes), les visites de promotion effectuées par des Commissaires, les
rapports des Etats et le Rapporteur spécial sur les prisons et les conditions car-
cérales en Afrique. L’accent mis sur la promotion, né d’un contexte marqué
par le déni ou l’ignorance des droits de l’homme, ainsi que par la pauvreté et
l’analphabétisme, distingue le système africain des droits de l’homme des
autres systèmes régionaux. 
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Le lectorat cible du présent ouvrage est, d’une façon générale, toute personne
préoccupée par la torture en Afrique, et plus spécifiquement les organisations
de la société civile et ONG opérant en Afrique. L’ère de la démocratisation en
Afrique a ouvert un espace dans lequel des ONG peuvent opérer avec une plus
grande liberté en obtenant des résultats plus marqués. Leur rôle et leur respon-
sabilité dans l’examen de la torture sont de ce fait plus importants que par le
passé. Dans l’optique de ce lectorat, la dernière partie de la présente publica-
tion offre une série de conclusions et recommandations aux ONG œuvrant
dans le domaine de la torture en Afrique. 


	TABLE DES MATIÈRES
	Note du traducteur
	Note au lecteur
	Remerciements
	Notice
	Préface par Adama Dieng
	Index de la jurisprudence citée
	Introduction



